
Versement à faire parvenir avant le 27 février 2015 à :
ÉCOLE CENTRALE DE LYON
DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ET DES RELATIONS ENTREPRISES
BÂTIMENT D5
36 AVENUE GUY DE COLLONGUE
69134 ÉCULLY CEDEX

LES DÉFIS RELEVÉS EN 2014 
GRÂCE À VOUS ! 

Charlène Martelli
04 72 18 67 33
charlene.martelli@ec-lyon.fr

Information importante pour votre organisme collecteur :
l Le versement est destiné à l'École Centrale de Lyon.
l En catégorie B. 

MERCI À TOUTES LES ENTREPRISES QUI ONT PARTICIPÉ, PAR LE VERSEMENT DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE, À L’ÉMERGENCE

DES PROJETS SUIVANTS :

l MISE EN PLACE DE LA PLATEFORME D’EXCELLENCE OPÉRATIONNELLE « LEAN PROCESS »,

l CRÉATION D’UN LEARNING CENTER POUR UN ENSEIGNEMENT DÉCLOISONNÉ,

l ACHAT D’UN BANC TEST POUR NOS ÉOLIENNES. 

TAXE D’APPRENTISSAGE,
FAITES D’UNE TAXE OBLIGATOIRE 
UN INVESTISSEMENT D’AVENIR



PARCE QUE 
VOS FUTURS COLLABORATEURS

SONT DÉJÀ CHEZ NOUS !

PARCE QUE VOUS SEREZ ASSOCIÉ 
À UN GRAND PROJET 

EN 2015

AVEC L’ÉCOLE CENTRALE DE LYON, VOUS AVEZ L’ASSURANCE D’UN CHOIX DE FINANCEMENT

PERTINENT ET CONCRET. 

CETTE ANNÉE, VOUS PARTICIPEREZ À TROIS PROJETS D’ENVERGURE :

l POURSUITE DU « LEAN PROCESS », AVEC LES ERP* ET L’INTRODUCTION DU DDMRP*,

l ACHAT D’UN NOUVEAU TRIBOMÈTRE ÉVOLUTIF, EN VUE DE NOUVELLES EXPÉRIENCES,

l CRÉATION DE NOUVEAUX BANCS POUR TP, RÉPLIQUES DE BANCS DÉJÀ EXISTANTS.
* ERP : ENTERPRISE RESOURCE PLANNING. PROGICIEL DE GESTION INTÉGRÉ, INTERCONNEXION ET INTÉGRATION DE L'ENSEMBLE DES FONCTIONS

DE L'ENTREPRISE DANS UN SYSTÈME  INFORMATIQUE CENTRALISÉ.
* DDMRP : DEMAND DRIVEN MRP. 

TROISIÈME ÉCOLE DE FRANCE*, L’ÉCOLE CENTRALE DE LYON CONSTITUE UN VIVIER D’IN-

GÉNIEURS BÉNÉFICIANT D’UNE DOUBLE COMPÉTENCE SCIENTIFIQUE ET MANAGÉRIALE.

LEUR FORMATION S’ENRICHIT DE LA PROXIMITÉ DIRECTE DE GRANDES ENTREPRISES 

INTERNATIONALES ET D’UN PÔLE DE RECHERCHE PARTAGÉ AVEC LE CNRS.

EN CHOISISSANT L’ÉCOLE CENTRALE DE LYON, VOUS CONTRIBUEZ À LA FORMATION DE

CEUX QUI ASSURERONT DEMAIN L’AVENIR DE VOTRE ENTREPRISE.
* POUR LA QUALITÉ DE SA FORMATION / CLASSEMENT L’ÉTUDIANT / ANNÉE 2013-2014

VERSEMENT 
AVANT 

LE 27 FÉVRIER 2015
CATÉGORIE B


